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Révision du Plan de développement de la zone agricole (PDZA) : un troisième 
forum pour finaliser un plan d'action concret et rassembleur 

 

Vaudreuil-Dorion, le 19 mars 2026 – Dans le cadre de la révision de son Plan de 
développement de la zone agricole (PDZA), la MRC de Vaudreuil-Soulanges a tenu  son 
troisième et dernier forum de consultation. Réunissant des acteurs du milieu agricole, 
municipal, communautaire et socioéconomique ainsi que des citoyens engagés, cette 
dernière étape a permis de finaliser les orientations et les actions concrètes qui guideront le 
développement agricole de la région pour les prochaines années. 

Une démarche participative menée à terme 

Le PDZA est un outil de planification stratégique qui dresse le portrait de la situation agricole 
sur le territoire des 23 municipalités de la MRC pour ensuite proposer des interventions 
concrètes contribuant au développement durable, à la pérennité et au rayonnement des 
activités agricoles. Depuis son adoption en 2014, le territoire a connu d'importants 
changements — forte croissance démographique, nouvelles réalités agricoles et défis 
climatiques — qui ont rendu nécessaire une révision en profondeur. 

Cette révision, financée par le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
du Québec, a été confiée au Groupe PleineTerre, dont l'approche innovante allie dispositifs 
classiques de planification et méthodes collaboratives. La démarche s'est articulée autour 
de rencontres du comité technique, de recherches et d'analyses, et de trois forums publics 
ouverts à l'ensemble des parties prenantes. 

Un engagement collectif remarquable 

Les deux premiers forums avaient permis d'élaborer une vision commune pour l'avenir de la 
zone agricole, d'identifier les enjeux prioritaires et d'approfondir les réflexions autour de neuf 
thématiques essentielles : la valorisation de la production locale, l'intégration verticale, la 
diversification de l'offre, l'adaptation aux changements climatiques, la gestion des cours 
d'eau, la protection des terres agricoles, la règlementation, taxation et normes, la 
cohabitation et littératie agricole, ainsi que les conditions de travail et la relève. 

Ce troisième forum a conclu la démarche en permettant de finaliser collectivement les 
actions prioritaires à mettre en œuvre pour assurer un développement agricole durable, 
dynamique et adapté aux réalités du territoire. 


